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Communiqué de presse 

 

 
Pouvoir d’achat : un projet de loi qui ne permettra pas d’enrayer 
l’accroissement de la pauvreté des ménages les plus modestes !  

 
Depuis près de 20 ans, la France s'accommode d'une pauvreté touchant 9 à 10 millions de personnes.  
Le taux de pauvreté s’est retrouvé en 2022 au même niveau qu’en 2017, soit près de 14 % de la population. 
Pire, durant le dernier quinquennat, on a observé une augmentation du pouvoir d'achat des plus riches 
et des classes moyennes, alors que dans le même temps le niveau de vie des 5 % les plus pauvres a 
diminué1.  
Le projet de loi portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat vient d’être présenté en 
Conseil des ministres et sera examiné dès la semaine prochaine à l’Assemblée nationale. Les associations 
de solidarité réunies au sein du collectif ALERTE appellent à des mesures à la fois plus ambitieuses et plus 
structurelles pour éviter l’accroissement de la pauvreté d’une partie de la population déjà en (grandes) 
difficultés. 
 

Elisabeth Borne a présenté le 7 juillet dernier le projet du gouvernement afin de « réagir [face à 
l’inflation] » et « protéger les Français ». Les associations réunies au sein du collectif ALERTE saluent la 
volonté du gouvernement de traiter la question du pouvoir d’achat, notamment pour les ménages les 
plus modestes. Toutefois, elles regrettent le manque d’ambition des mesures proposées : revaloriser 
de 4 % le RSA, l’AAH et l’ASPA - même si cela représente la plus forte augmentation du RSA depuis  
10 ans - ne permettra même pas de compenser la hausse des prix qui sera de près de 6,8 % en 
septembre prochain selon l’Insee. Cela apparait d’autant plus compliqué que l’inflation est plus forte 
pour les ménages de premier décile. 
 
Dans la même logique, les associations déplorent la hausse insuffisante des APL à hauteur de 3,5 %, 
ainsi que le gel de l’indice de référence des loyers à 3,5 %. La mise en place d’une aide alimentaire 
exceptionnelle en direction de 9 millions de ménages modestes sera bénéfique ponctuellement, mais 
ne permettra pas à ces derniers d’améliorer leur accès à une alimentation suffisante et de qualité dans 
la durée. 
 
C’est pourquoi, les associations de solidarité réunies au sein du collectif ALERTE appellent à des 
mesures à la fois plus ambitieuses et plus structurelles pour améliorer durablement le pouvoir d’achat 
et les conditions des plus précaires. Il est plus que jamais nécessaire d’augmenter dès à présent le RSA 
(ainsi que l’AAH et l’ASPA) de 10 % et de l’ouvrir aux jeunes dès 18 ans. A terme, c’est la mise en 
place d’un revenu minimum garanti décent pour toutes et tous dès 18 ans d’un montant de 50 % du 
revenu médian qui est souhaité par le collectif ALERTE.  
 
Dans la suite de l’annonce de la Première ministre lors de son discours de politique générale de 
déconjugalisation de l’AAH, le Collectif ALERTE demande l’adoption immédiate de cette réforme très 
attendue des allocataires de l’AAH en couple, dans le cadre du projet de loi sur le pouvoir d’achat. 
 

                                                 
1 « Les impacts redistributifs du budget 2022 sur les ménages, et rétrospective les 5 dernières années », Institut des Politiques Publiques, 
novembre 2021. 

 



 
 

Plus largement, il conviendra d’intensifier la lutte contre le chômage de longue durée, de rendre 
effectif le droit au logement, de favoriser l’accès aux soins, à une alimentation en quantité et qualité 
suffisante, aux loisirs et à la culture pour toutes et tous. Retrouvez l’ensemble de nos revendications 
dans notre plaidoyer « Pour un quinquennat social ». 
 
Si la volonté affichée du gouvernement de soutenir le pouvoir d’achat des plus précaires est réelle, il 
est temps de sortir des propositions ponctuelles et peu ambitieuses pour engager un virage vers des 
mesures significatives et structurelles à même d’éradiquer véritablement et durablement la pauvreté.  
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